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PRÉPARER ET METTRE EN ŒUVRE LA SIGNALISATION 
TEMPORAIRE DE CHANTIER 

 
  
OBJECTIF PEDAGOGIQUES :  
Être capable de mettre en place et de maintenir une 
signalisation temporaire de chantier. 
 
METHODES PEDAGOGIQUES : 
Les contenus et mises en situations sont adaptés aux 
opérationnels de chantier.  
Les parties pratiques permettent d’évaluer l’application 
des acquis des participants sur des cas de chantiers 
 
PUBLIC CONCERNE : 
Encadrement - Chef équipe - Opérateurs. 
  
PRE-REQUIS : 
Comprendre, lire et écrire le français. 
 
MATERIEL : 
 Ordinateur 
 Vidéoprojecteur 
 Livret de fin de stage. 

 
ENCADREMENT : 
 La formation est dispensée par des formateurs possédants plusieurs années d’expérience dans ce 

domaine  
 
EVALUATION :  
Une évaluation à chaud sera conduite et permettra de mesurer le niveau de satisfaction immédiate du 
participant. 
 
VALIDATION : 
À l’issue de la formation, une attestation de stage sera remise au participant. 

 
 
 
 
 

DUREE : (1 jour) 7 heures  
 

DATES : A définir   
 

HORAIRES : A définir  
 

LIEU : Sur site  
 

EFFECTIF : 10 personnes 
maximum  

 

COUT (non assujetti à la TVA)  
Intra : Nous consulter   
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LE PLUS DE LA FORMATION : 
Cette formation s’appuie sur la réglementation en vigueur, elle met surtout en évidence 
l’importance de l’implantation de la signalisation de chantier qui participe à la 
prévention des risques. 

 
 

Pour les personnes en situation de handicap merci de prendre préalablement contact avec nous pour 
définir les modalités de votre participation à cette action de formation. 

 
 

PROGRAMME : 
 

Comprendre l’importance de la signalisation 
 Lister les conséquences de défaut de signalisation 
 Définir et citer les implications de chacun et les conséquences civiles et pénales 

 
Décrire les contraintes et objectifs de la signalisation temporaire de chantier 
 Identifier les objectifs de la signalisation 
 Intégrer les risques du chantier 
 Lister les contraintes de communication et critères nécessaires à l’atteinte des objectifs 

 
Définir les critères de qualité de la signalisation temporaire 
 Comparer des situations et faire une analyse critique 
 Déterminer les 4 critères de qualité et d’efficacité de la signalisation temporaire 

 
Décrire les moyens de signalisation 
 Énumérer les catégories de signalisation et leur fonction 
 Identifier les types de chaussées 
 Adapter les moyens de signalisation aux types de voies 

 
Appliquer les moyens de signalisation temporaire 
 Applications pratiques sur situations de chantier : sur voie urbaine, en rase campagne, sur chaussées 

bidirectionnelles, avec ou sans empiétement sur chaussée, alternats, circulation des piétons… 
 
Préparer son chantier 
 Analyser les règles et principes et déterminer une liste de situations types 
 Lister et comparer les documents et matériels nécessaires à la réalisation de la signalisation 

temporaire 
 

Évaluation des acquis 
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